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COMPTABILISATION DES TRAITEMENTS 
 

 
 
 

1. Préambule 
 
En application de l’article 4, alinéa 3, lettres c) et d) du décret concernant l’administration financière 
des communes1, les traitements sont comptabilisés de manière brute en tant que charges. Les 
cotisations de l’employeur et des employés sont ventilées entre plusieurs comptes passifs en 
fonction des diverses catégories d’assurances. 
 
 

2. Exemple de comptabilisation du traitement d’un employé d’exploitation 
 
A comptabiliser : 
 
Traitement brut d’exploitation 6 500 
Allocation pour enfant 230 
 
 
Cotisation de l’employé : 
AVS/AI/APG (s/6500.00) 334.75 
AC (s/6500.00) 71.50 
Caisse de pension 384.85 
Accidents non professionnels 35.75 
Assurance perte de gain maladie (PGMal) 55.00 
 
Total des cotisations de l’employé 881.85 -881.85 
 
Traitement net d’exploitation  5'848.15 
Autres indemnités  0.00 
 
Versement à l’employé  5 848.15 
 
Cotisation de l’employeur : 
AVS/AI/APG (s/6500.00) 334.75 
AC (s/6500.00) 71.50 
Caisse de pension 439.20 
Caisse d’allocation familiale (CAF) 117.00 
Assurance-accidents (AAP/AANP) 134.45 
Assurance perte de gain maladie (PGMal) 55.00 
 
Total des cotisations de l’employeur 1 151.90 
 
 

                                                
1 RSJU 190.611 
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Phase I. Comptabilisation manuelle d’un salaire d’exploitation 
 

Objet Doit Avoir Montant 

Traitement brut d’exploitation 0290.30101.00 x 6 500.00 

Cotisation AVS/AI/APG x 20014.00 334.75 

Cotisation AC X 20014.00 71.50 

Cotisation Caisse de pension X 20014.10 384.75 

Cotisation Assurance accidents X 20014.20 35.75 

Cotisation PGMal X 20014.30 55.00 

Allocations pour enfants CCAF 20014.04 X 230.00 

Versement X Liquidité 5'848.15 

Autres indemnités Charges X 0.00 

Autres prélèvement à l’employé X Produits 0.00 
 
 
 
Phase II. Comptabilisation des cotisations facturées par les assurances sociales 
 

Objet Doit Avoir Montant 

Cotisations AVS – Facture CCJU    

Cotisations AVS/AI/APG 20014.00 X Selon facture 

Frais administratif CCJU 20014.00 X Selon facture 
Cotisation AC 20014.00 X Selon facture 
Cotisation des allocations familiales 20014.00 X Selon facture 
Allocations pour enfants CCAF - 20014.04 Selon facture 
Contributions FSFP 20014.00 X Selon facture 
Rétrocession taxe CO2 X 9710.46990.25 Selon facture 
Versement X Liquidités Selon facture 
    
Cotisation LPP – Facture caisse de pension    
Cotisation LPP 20014.10 X Selon facture 
Versement X Liquidités Selon facture 
    
Cotisations AAP/AANP – Facture de l’assureur    
Cotisation AAP/AANP 20014.20 X Selon facture 
Versement X Liquidité Selon facture 
    
Cotisation PGMal – Facture de l’assureur    
Cotisation PGMal 20014.30 X Selon facture 
Versement X Liquidités Selon facture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Phase III. Comptabilisation lors du bouclement annuel

Principe : les comptes 20014.xx enregistrent les cotisations sociales à payer et les contributions
des employés, le solde représente donc la charge patronale.

Montant

Solde

Objet
20014.00 Cotisations AVS/AI/APG et AC

Assurances AVS, Al, APG et AC

Doit

xxxx. 3Q501. 00

Avoir

20014.00

20014.01 Cotisation Caisse de pension
Assurances de révo ance LPP xxxx.30521.00 20014. 10 Solde

20014.02 Cotisation Assurance accidents

Assurance accidents AAP/AANP xxxx. 30531. 00 20014. 20 Solde

20014. 03 Cotisation Assurance PGMal

Assurances d'indemnités journalière en cas de
maladie

xxxx.30551.00 20014.30 Solde

Cet exemple laisse la possibilité de comptabiliser mensuellement les traitements selon la phase l et
Il, ou annuellement selon la phase III.
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